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Question 1 : Acquisition de vélos électriques 

Les élus du SNECA souhaitent que la Direction améliore l’aide apportée aux salariés qui font l’acquisition d’un vélo électrique pour se 

rendre au travail. Certains concurrents comme le Crédit Mutuel accorde une dotation de 800 euros pour l’achat d’un vélo électrique. 

 

Réponse de la Direction : 

Le sujet des mobilités douces est une préoccupation de la CR depuis de nombreuses années avec différentes actions déjà mises en 

œuvre, avec : 

• Prise en charge de 50% des abonnements de transports en commun. 

• Mise en avant du covoiturage avec remboursement optimisés des frais kilométriques et promotion de « Klaxit ». 

• 14 Véhicules électriques ou hybrides à disposition des salariés pour les déplacements professionnels avec plus de 300 000 kms 

effectués en 2022. 

• Pour les déplacements personnels et professionnels, des équipements qui peuvent être réservés tous les jours, y compris les 

week-end, mais hors période de congés du salarié, ceci permettant à tous d’en profiter. 

• 10 vélos électriques pour chaque siège, et 10 répartis en agence, avec près de 20 000 kms parcourus en 2022. 

• 5 trottinettes électriques pour chaque siège avec équipement de sécurité. Dans le cadre du projet d’entreprise en cours, une 

étude sera menée sur la mise en place ou non d’un dispositif d’achat de VAE par le salarié avec participation de la CR dans le 

cadre d’une offre globale. 

 

 

 

Question 2 : retour sur la question 19 du mois dernier concernant les panneaux d’affichage. 

Les élus SNECA sont en désaccord avec la réponse apportée puisque le panneau à l’entrée du site de Poitiers n’est toujours pas à jour 

et ce sont les informations des élections de 2018 qui sont affichées. 

Les élus SNECA demandent donc la mise à jour de ce panneau 

 

Réponse de la Direction : 

La demande de mise à jour du panneau d’affichage sur Poitiers a bien été prise en compte. 

 

 


